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Avis de l'Administration.

Le prix de l'abonnement au
" Canard " est de 50 centins par an-
née (payable d'avance), et le prix à
la douzaine, pour les agents, est de
8 centins, payables toutes les qua-
tre semaines.

Les numéros non vendus, n'é-
tant pas repris, les agents sont
priés de ne demander que juste le
nombre de copies qu'ils peuvent
disposer,

M. F. X. SAUVIAT, 94 Rue du
Pont, St. Roch, est noire agent-gé-
néral à Québec. 11 est autorise à
recevoir les argents et à donner des
reçus pour abonnements, annon-
ces, etc.

GODIN, MONDOU & CIE.
Edit.-Propriétaires.

- M. a ,,
L'Excursion du "Canard."

C'est samedi prochain, le 2 août,
que le beau vapuur ··Ganana " qui t.
tera Muutreai pour QuelIec avec
les nombreux anus du "Uauard."
Cumme les annéues precdenties, le*
propriétaires de cettu reuille feront
leur possible pour donner entière
satislIaction aux excursionnistes.

Le magmilique corps de muEique
du 65ième. bataillon dos Uarai-
niers Mont-ktoyaux (B3.ande Ville-
Marie) sous la direction de M.
Ackermanu, fera entendre ses plus
beaux airs durant la traversée.

Le splendide Urchestre de l'Aca
dénue de Musique, dirige par M.
Duquet, exécutera le programme
suivant dans l grun.a salon du
vape.ur•

Sadowa, slow March, - - Pilkom.
La Uhêtelaine, valse, - - Bousquet.
belection, une soirêe musicale,_ Bousquet,
Quadrille, Fleurs animées, - Zikof.
Tete-aJITte, Lancier, - Wingarten.
Pot-pourri, Il Trovatoro, - Verdi.
Les unstagnettes, valse, - Bousquet.
RIob-lRoy, ouverture, - - Foster

hlie 1lough-Boy, Quadrille, - Godiey.
Los Bains de Baden, - Bosquet.
Ouverture, le bLaçon, - Auber.
Nightingale, Lancers, - U. Lavallée.
Une Lhasse dans les Ardennes, - hiarié.
bledley.Quadrilles, - - Howe,
Giroil-(*iruia, - - - Lecoeo,
Soldatere Lieder, Waltz, - Gungh.
Galop, le " Uanard," composé expressé-

ment pour la cireonstauce.

X. B.-Ladébauche nous a pro-
mis une bonne chanson canaaien-
ne. -

Comme il ne reste que quelques
cabines, les personnes qui en caesi-
rent doivent se hàter de les retenir.

AFFAIRE LUc.

Dépêches spéciales interceptées
par le 1 Uanard." ·

LE CHIEN DE LUC.

LANGEVIN.-AllOns, Delorme, c'est le temps, donne-lui la I poéson."
DELoIEl.-Espère un peu. Il vient de vider ces quatre terrines.

Il n'a plus d'appétit. Attend qu'il se réveille.

Bytown, 23 juillet, 1879.
A Luc, à Québec.

Prend ton butin, fais-en un pa-
quet et prépare-toi à décamper.
Johnny et sa gang disent qu'ils
vont te passer au bob.

(signé) DELORME.

Québec, 23 juillet, 1879.
A DELORME;

à Bytown.
Jamais je le " crérais." Dis leur

donc d'espérer quelque temps. Pas
en bonne santé. Pas capable de
sortir comme ça.

(signé.) Luc.

A DELORME, à3ytown.

C'est-y-fait? Puis-je monter à
Bytown aujourd'hui 7 Je commen-
ce à m'impatienter.

tsigné.) MoussEAU.

A MousuEAU,
à Montséal.

Faut pas prendre le beurre à
poignée. L'affaire marche tou-
jours du train de la grise, un train
qui ira loin. Luc décampera, ça
C'est sûr. Fiez-volus sur moi.

(signé.) DEroiiME.

A MoussEAU,
à Montréal.

Teil friends, Luc is disbed. We
will put him through the mill in
a few days.

(signé.) JoRNrY.

AU RECORDER.

Le "Canard" assiste souvent
aux séances du tribunal le Wus
populaire de Montréal. Nous vou-
lons parler de la Cour # Recor-*
der.

Le recorder est une charge d'une
haute. importancq dans une gran-
-de ville.

C'est le recorder qui veille à l'ex.
écution des lois civiques et qui
châtie impitoyablement ceux qui
les transgressent.

Cette ..our n'est pas d'invention
moderne. Nous trouvons un re-
corder dans l'ancienne Rome où il
portait le nom " d'urbis profec-
tus.'

Nous voyons que les villes mu-
sulmanes comme Stamboul Bag-
dad avaient aussi un recorder re-
vétu du titre de cadi.

En Espagne il y a aussi un re-
corder, il est connu sous le nom
de corregidor ou d'alcade.

Ne peut être recorder qui veut.
Il ne suffit pas d'étre jurisconsulte
profond on practicien pointilleux
pour étre digne d'occuper la char-
ge du magistrat municipal.

Il faut un tact spécial, une con-
naissance approfondie du cour
humain, une éloquence e& une fa
coude merveilleuses pour entendre
tous les matins les causes de la
Cour municipale.

Ces qualités sont toutes réunies
chez M. John Ponsonby Sexton,
recorder de la Cité de Montréal.

Re la the right man in the right
place.

Nul mieux que lui ne connait
les pochards avérés, les tapageurs,
les vagabonds, les maris barbares,
les épouses infidèles, les gamins
rebelles à la police et tous les
gens ." ejusdem farinoe."

La binette de plus de cinq cents
individus est familière au recor-
der.

Souvent lorsque les prisonniers
paraissent à la barre de la Cour,
le recorder n'a pas besoin de leur
demander leurs noms.

Il connait tout le passé des:réci-
divistes.

Il ne consulte pas de régistres
pour raconter l'histoire d'un pri-
sonnier avant de prononcer sa son-
tence.

Les mercuriales du recorder pour
un habitué de sa cour paraissent
étre toutes clchée.

Le menu des sentences ne varie
guère,

Soulade simple, première offen-
se, pas de cocher, 8 1 ou 8 jours.

Soulade compliquée, avec co-
cher, 81.50 ou 15 jours.

Soulade à triple détente, avec
tapage, désordre et résistance à la
police $2.50 ou 15 jours.

SouLade avec désordre, débau-
che et assaut léger sur la police,
85 ou un mois.

Assaut grave sur la police avec
costume déchiré, $10 ou 2 mois.

Un mari qui bat sa femme, dé-
sarticule les meubles de ménage
et abat le tuyau du, poèle de la
cuisine, $10 ou 2 mois.

Un mari toujours ivre le samedi,
dépensant les gagés de sa semaine
et donnant une tripotée à son épou-
se parce que son souper n'est pas
prêt à deux heures le dimanche
matin, un mois de prison.aux tra-
vaux forcés,

Cette liste de sentences est varia-
ble à l'infini.

Le principal attrait de la Cour
du recorder est l'admonestation
que le juge donne aux prisonniers.
IL y en a de plusieurs genres.

S'agit-il d'un pochard qui a été
ramassé le dimanche, ivre-mort
dans un ruisseau.

Avant de le condamner àl'amen-
de classique de 82.50 ou 15 jours,
il lui adresse la parole en ces ter-
mes :

-Prisonnier, vous avez enten-
du le policeman Qu'avez-vous à
dire? Vous n'avez rien à répon-
dre. Vous devriez avoir honte.
C'est une jolie manière de sancti-
fier le dimanche. Il n'y a qu'un
seul autre animal dans la Cité de
Montréal qui se met dans le même
état où vous avez été trouvé hier.
C'est le cochon. 62.50 ou 15 jours.

Emmenez-le.
Passons à un autre.
Celui.ci a été ivre et tapageur.

Il a résisté au constable, lui arra-
chant un bouton de son uniforme.
Il s'est porté à des voies de fait sur
l'agent de l'autorité.

-Prisonnier, dit le recorder en
français, qu'avez-vous à dire ?
Vous avez "fessé ce policeman
sur la gueule" (sic). Il faut par-
donner au magistrat le peu d'elé-
gance qu'il met dans ses expres-
sions car il n'a appris la langue de
Fénélin et de Bossuet qu'en atten-
dant les dépositions des témoins et
des policeman et les plaidoyers des
prisonniers.

-Pour cette offense, continue-t-
il, vous avez votre option d'avoir
votre procès devant -moi ou de
l'avoir devaut uni juré. Lequel
choisissez vous?

Le prisonnier d'abord ne com-
prend pas un mot.

Le recorder recommence en sou-
liguant ses mots et le prévenu finit
par comprendre età ktre condamné
à$l10 au deux mois.

Une séane à la Cour du recor-
der vaut la représentation d'une
comédio désopilante dans nos théâ-
tres.

LES HAUTS TALONS DES
DAMES.

Voulez-vous savoir, lectrices, ce
que l'on pense en France, des bot.


